
                                                                                                                     
     
 
     Lieu et date : .......................................................... 

 

 

 

Demande de modification des prestations d’accueil 

 

 

Enfant :     

 

Date de naissance :     

    

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Veuillez prendre note du nouvel horaire d’accueil de l’enfant précité dès le :   

(Selon les Conditions générales du Réseau AJEMA, art. 8, le formulaire doit nous parvenir au moins deux mois avant l’entrée en vigueur du 

nouvel horaire souhaité) 

 

 

Merci d’inscrire l’horaire complet de la semaine :  

 

 
Matin - repas sieste 

7h-14h 

Repas - sieste  

après-midi 

11h30-19h 

Après-midi 

14h-19h 

Journée complète 

7h-19h 

Lundi     

Mardi     

Mercredi     

Jeudi     

Vendredi     

 

 

Motif de la demande :   

  

 

 

Merci de bien vouloir nous adresser le nouveau contrat. 

Avec nos meilleures salutations. 

 

 

Signature du·des Parent·s :  

 

 

.............................            ............................... 

 

Signature directeur·trice de la structure d’accueil :  :  

 

............................................................................ 

 
Le présent document vaut pour accord de placement. Toute rétractation fera l’objet d’une taxe unique de CHF 200.-. 


